
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE 

DU DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE 

(SAF 94} 

Arrêté n° 2025-06 

Portant décision d'exercer le droit de préemption urbain, pour l'acquisition au KREMLIN

BICETRE, relative au bien comprenant le lot n°20 du bâtiment E de la copropriété bâtie 

sur terrain propre sise 34-36 avenue de Fontainebleau, parcelle cadastrée section D n° 

172 d'une superficie de 6 810 m2
, appartenant à Madame BONVINI lndira au prix de 170 

000 € auquel s'ajoutent 7 500 € de commission d'agence à la charge de l'acquéreur. 

LE PRESIDENT DU SAF 94, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L211-1 et suivants, R211-1 et suivants 

et L 300-1, R 213-14 et 15, 

Vu les statuts du SAF 94 et notamment l'article 2 fixant l'objet et les missions du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 20 novembre 2012, portant sur 

l'adoption de ses nouvelles modalités de gestion patrimoniale, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 30 novembre 2018, approuvant 

le règlement d'intervention du syndicat et ses modèles de conventions d'étude foncière, 

d'action foncière et de portage foncier, 

Vu la délibération du Bureau Syndical du SAF 94 en date du 19 mars 2024, constatant 

l'élection du Président du SAF 94 et de ses deux Vice-présidents, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 19 mars 2024, portant sur la 

définition du champ des délégations confiées au Président, 

Vu l'arrêté du Président du SAF 94 du 22 octobre 2024, portant sur la définition du champ 

des délégations confiées à la Directrice du SAF 94, 

Vu la loi n°

2017-86 relative à l'égalité et à la citoyenneté, publiée au journal officiel du 28 

janvier 2017, accordant de plein droit aux Etablissements Publics Territoriaux la 

compétence en matière de droit de préemption urbain, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 juin 1997 décidant l'adhésion de la 

commune du KREMLIN-BICETRE au SAF 94, 

Vu le PLU de la commune du KREMLIN-BICETRE approuvé le 20 octobre 2005, modifié le 28 

mai 2009, le 29 mars 2012 et le 16 décembre 2014, révisé en dernier lieu par délibération 

du Conseil municipal du 17 décembre 2015 et mis à jour le 1er mars 2019, 

Vu la délibération du Conseil de Territoire de l'EPT GOSB en date du 12 avril 2021 instituant 

un droit de préemption urbain renforcé sur la totalité du territoire communal à l'exception 

du périmètre de !'Hôpital Bicêtre AP-HP, du Fort de Bicêtre et du cimetière communal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville du KREMLIN-BICETRE en date du 21 

février 2008 délimitant un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de 

proximité, 






